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ARTICLE 4

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Les haies ainsi replantées doivent être composées d’essences locales, diversifiées, et être 
entretenues dans le respect de la biodiversité environnante. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement insiste sur la nécessité de replanter des haies respectueuses de la biodiversité.

Si l’objectif de replantage de haies est tout à fait utile dans une optique de préservation de la 
bodiversité, il ne doit pas être détourné. L’aspect contre productif de haies mono-espèces comme 
celles en thuya est bien connu, et il semble évident de l’éviter, pour ne pas créer de nouvelles 
« clôtures » naturelles mais anti-écologiques.

Par ailleurs, cet amendement rappelle l’importance d’utiliser des essences locales, adaptées aux sols 
sur lesquelles elle sont plantées, et l’enjeu de leur entretien futur, respectueux de la biodiversité, 
c’est-à-dire sans utilisation de pesticides et d’intrants chimiques, qui auraient des conséquences 
néfastes sur la faune et la flore environnantes. 


